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EXTRAIT DU lUiGISTIUi
DRS DKLIBKRATIONS DV COMITK SYNDICAJ.

[M POLE lYEQUILJBRE TKRRITORIA3. E'l' RURAI.

PAYS LOIRE BKAUCR
(RUE DU GENERAL LUCAS - 45150 SA'l'NTAY)

Lan deux mille vingt et deux, 1c vingt-dcux scptcmbrc a dix-hml heures et trente

minutes, 1c Comke SyndicaL, dumenl convoque Ie huit septembre deux inille

vingt'dcux, s est reuni au nombre prescrit par la lol, a la salle Fi-ancois ViUon dc

Saint-Ay, sons la presidence de Monsieur Frederic CUILLERIER.

> COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA BEAUCE LOIRETAINE
Said BALAH (Bricy), Muriel BATAILLE CIoumoisis), .YIirianne BOHOMMET
(Sougy), Thieny BI^YCQUEMOND (Huetre), Annick BUISSON (Gidy),
Dsivid JACQUET (Artena)^ Hui^ert JOLLIET (Clievilly), Dominiquc LORCET
(ChcviUy), Mal-hieu MARfrEAU (J:1rinay), Diinitu MICHAUD (Gidy),
Sebastien ROJO (Patay), Martial SAVOURE-LEJEUNE (Cercottes),
PatriceVOISIN(Patay).

> COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES DU VAL DE LOIRE
Roger BAUNE (SamC..Laurenl:.des-Bois), Anita BENIER (Baccon),

Chrisdan ROUBALAY (suppleant de Odile B1<ET - Bcsiuce la Romame),
Edith CI-TARDON (Taws), Akin CHAMPENOIS (supplennt de
Gerard CORGNAC - Clcry-St.-Andre), Frederic CUII.LERJER (Salnt-Ay),

Jean-Picn-c DURAND (Chaing)'), Patrick ECHEGUT (Gaule), Bemard ESPUGNA
(Beauce-la-Romame), Mlchel FAUGOUIN (Chaingy), Sandrine PAIN (suppleante de
Philippe FERKE1RA - Ro2ieres en Beauce), Yves FROJ.SSART (Beaugency),
Pliilippe GACONNET (Cravant), Michelle GAY (PIuisseau-sur-Mauvcs),

Gregory GONET (Messas), PhiMppe GAUDRY (supplcant dc Anna LAMBOUL
Lailly en Val), EUsabcth NI/VNCHEC (Coulmiers), Pauline MARTIN
(Meung-sur-Loire), Main BRUNNER (suppleant d'Arnold NEUI-1AUS - ViUcrmam),

Jean-Yves GUINARD (suppleant de Laurent SIMONNET - Mcung-sui--Loirc),

Yohann CHESNEAU (supplcant de Solange V^VLLEE - Binas), Brano ^VIER
(CharsonviUe), Franck VUE (Epieds-en-Beauce),

A_donne pouvoir : M. Bei-ti-and JHj^UCHECORNE (Mareau-aux-Pres) a

Jean-Pieu-e DURAND (Chaingy)

Assistaient e^alement:

Les delegucs suppleants dek CCBL : Patricia CHEVALIER (Toumoisis),
Veronique MERCIER (Gidy), Claude PELLETTER (Chevmy).

Les dcleguessuppleants de la CC T\rL

Gregory GRILLON (Epleds en Bcaucc).

Pici-i-e DELBART (Messas),

Attisi quc : Karin I7ISCHER (Region Centre-^^l de Loire), Quentiii J\'L'-\.CI<RE

(PIVADIS), Herve LEFE^^RE (Rozieres-en-Bcaucc), Floi-cncc THEVOT (^/lessas).

Vu Ie code general des collectivites temtoriales et notamtnent les

iirtides L5214-16 etL5214-21,

Vu Ie code de Furbamsme et notamment les afticles 1.143-1 et suivants

etRUl-1 ctsuivants,

Vu Fattete pi-efectoral du 10 octobre 2013 fixant Ie perimeU-e du

Schema de Coherence Temtoriale,

Vu la deliberation 18-02 du 6 fevrier 2018 prescrivant Ie Schema de

Coherence Temtoriale et fixant les objectifs et les tnodalites de

conceitation,

Vu la deliberation 22-08 du 23 fevrier 2022 actant Ie debat portant sur
Ie Projet d'Am.enagemcnt ct de Developpement Durables,

Vu la delibei-ation n 22-16 pottant sur Ie bilan de k concertation du

SCoT,
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Vu Favis du Coniite de suivi du SCoT en date du

l3septembi-e2022,

Le PET'R Pays Lou'e Beauce, situe dans la peripheric d'Orleans

Metropole, federe 48 cominunes aufcour d'une idee forte : la

presemidon de ses identkes territoriales (agriculizu-e, forct, Loii-e,

Sologne, Beauce) a travel's Ie mtiintien et la valorisation d'un cadre de

vie de qualite et la maitrise de son devcloppement.

Ce temtoii-e beneficie en effet d'une rcelle attoictivite par son

positionnemenfc aux poi'tes d une iTieti-opole regionale et a proximite de

FIle-de-France, mais aussi pal: la qualite de ses paysages, de son

environ netnenfc et de son ban maiUage en equipements et services de

proxiiTLite.

L impact de la pression urbaine lie au positionnement du territoire du

SCoT dans Pespace mett'opoUtam d'Orleans est indeniable, et se traduit

par une gestion du capital envii-onnemental et paysageL- parfois menace

par des conflits d'usage.

L accueil de nouveUes populations a engendi-e de nouveaux besoins de

mobUite auxquels il est aujoutd'hui necessaire de trouver des reponses

satisfaisantes aussi bien du point de vue des usagers que de

Fenvii'onnement.

Ces pi-incipaux constats ont conduit les elus du

PETR Pays Loire Beauce a faanchii- une nouvelle etape dans la gestion

de leur temtoire et a affii-mei- une ambition commune en se dotant d'un

Schema de Coherence Temtoriale (SCoT). Uelaboration du SCoT,
initie en 2014, doit permettre de conforfcer un projet

mtercomiTLunautaire dans un document d)urbanisme reglementaire

intercommunal a FecheUe du PETR.

Les objectifs fixes lors de la prescription du SCoT sont l:appeles ci-

dessous, ils poursuivent la demarche d'offtir aux habitants un teiTitoire

de qualite ou il fait bon vlvre.

<^> Promouvoit un developpement de 1'habitat diversifie et

maTtrise dans ses formes et tespectuetp< du cadre de vie pour

une gestion optimisee de Pespace.

Compte tenu de Paugmentiition de la population, de sa jeunessc

mats egalenient de son vieiUissement, il sera necessaLfe de se doter

d'une politique de Fhabitat peniietfcant la reniise sur Ie inarche de

logements vacants, de creer des logements repondant aux attenfces

de publics specifiques (jeunes, personnes agees, personnes a

mobiHte redmte...), d'encouraget la sobriete energetique, et

d adapter des logements existants.

^ Concilier Ie maintien des activites economiques locales
(notamment les activites agricoles, commerciales,

attisanales, toutistiques) et Ie developpement d'autres

activites (logistique, industrie, tertiaii'e...).
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t-> Le mamden dcs coiTimerces en centre "vil Ie ou centre-bouirg

consdtuera une priorite pour eviter la desertification de certiiines

communes rui'alcs. La question viticole esfc auJourd'hul importante

a prendre en consideration egalenment avec Fmtegi-ation de

vignobles reconnus sous Ie noiTi « vins de l>0rleanais ».

d> Veiller a la qualite ui'baine de Phabitat, de Peconomie, des

seivices et des infrastfuctures en tenant compte de la

motphologie traditionnelle des villes et villages.
Le SCoT pourra notel'nm.ent s'appuyer sur la Chfirte iirchitcctui'ale

et paysagere du PETR Pays Lohe Beauce ct pren.dre en

consideration F'mscuption. du Val de Loii-e, au patrimoinc mondial

de FUNESCO.

^ Mailler Ie temtoite en termes de services (sante, maisons de

retraite^ sports, cultute, educatiofiy petite enfafice, Jeunesse,

commerces de proxitnite, technologie de i \ information et de

la communication ...) en tenant compte de leur acccssibilite

(transport, deplacement, desserte, relais de services

publics...}.

CJ> Limiter la consommation fonciere et Petalement ufbain en

veillant ^ la densification des centte-bourgs tout en integrant

les thematiques d accessibilite, de d^placements et de

consommation (Fetiergie pour la cteation de nouvelles

operations cPamenagement.

r-> Preservef les ressources locales ^notamment Pa^riculture

aussi bien en Beauce qu'en Val de Loire) et valoriser des
espaces natutels remarquables tout en feduisant les

degradations paysageres et environnementales.

Le SCoT integrcra les reflexions liees au classement pfltriirLoine

mondialderUNESCO.

c> Favoriset Ie maintien et Ie developpement d>une activite
agricole, dont la perennite constitue a la fois un enjeu

economique et social autant que paysaget et

environnemental.

[=> Integrer les reflexions de PAgenda 21 et du Plan Climat

Energie Ten'itoml. Les quesdons de la vulnerabilite, de la

consommation energetique et de lii production d'energle seronfc a

prendre en. cotnpte par ie SCOT.

^ Integref les continuites ecologiques identifiees dans Petude
Trame Verte et Bleue.

II precisera les conditi.ons de presetvation et de reiTLise en bon etat

des continuites ecologiques,

• Arret du SCoT
Le dossier de SCoT, finalise conjointement par les bureaux

d'etudes Pivadis et CRBc ainsi que Ie comite de suivi du SCoT,

comporfce :
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Un rappoft de presentation, atdcule aufcour de:

o un diagnostic du temfcoire,

o un diagnostic agncole, forestier et fonciei:,

o une note de TOPOS (Agence d'urbamsi-ne de

I'Orlcanais) sur la definition de la tache utbaine,

0 un etat initial de renvironnement,

o une evaluation envii-onnementale,

o la jusdflcadon des choix refcenus dans 1c projet

0 un tesume non technique

Un Projet d'Amenagement et de

Developpement Durables qui s'otganise autour

de 5 axes strategiques :

a Axe 1 : Pour un tcrritoire connectc et porteur de

dynamiques de developpement

B Axe 2 : Stmctui'er et maitriser Ie developpement

du tei-i-itoite.

a Axe 3 : Encoui'age.1" lcs fiUeres d'excellence et

rcnforcet 1'economie de ptoximitc.

• Axe 4: Affu-mer une identite touristique

complementaii-e entre la Beauce et Ie Val de

Loii-e UNESCO et la Sologne.

B Axe 5 : Accompasner Ie developoement urbain

pour presctver les richesses agricoles et

naturelles.

Un Document d'Orientation et cPObjectifs dont
les prescriptions permettent de repondre aux

objectifs fixes dans Ie PADD. II s'organise en 5

parties :

K Pat de 1 : Garantir 1c bon foncdonnement

ecologique et valoriser les qualitcs paysageres du

terntoire.

• Partie 2: Pi-endfc appui sur une armature

urbainc soltdaite et equilibtee pour organisei: Ie

developpemcnt urbain et lcs mobilites.

K Parde 3 : Favoriser 1'atU'activite economique et

rcsidendelle du terutoife.

K P aide 4 : Rcduke Ie s impacts des pro jets de

developpement sur la consoirunation fonciere.

a Pai'tic 5 : MetU'e en place un projct durable

integrant les en eux environ nementaux.

Un Document d'Amenagement Artisanal,

Commctcial et Logistique (DAACL) annexe au

DOO,

Un atlas des zones d'activites economiques annexe

au DOO,

Le proces-verbal du debat sut Ie PADD du 23 fevrier

2022,
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Un bilan de la conccrtation,

Une liste indicative des especes locales.

Cette etape inarque la fin de 8 annecs de travaux sur Ie SCoT

qui aura produit un document pattage. Aujourd'hui s ouvre h

phase rcglementalrc vers Fapprobadon puis la mise en ceuvre du

schema qui poursuivra la mobilisation autout du temtoire de

demain

Le Comite Syndical apres en avoir delibete, decide de :

• D'integfet les remarques emises en seance pour ajnstcr Ie

contenu du SCoT,

• Ai'reter Ie projet de SCoT du PETR Pays Loire Beancc,

• Soumettfe Ie pfojet pour avis aux personnes publiques

associees,

• Charger, Ie President de mettre en oeuvre la pfesente

deliberation et 1'autoriset a signer tout document

necessaitc.

Entendu I expose du President,

ADOPTER A L'UNANIMITE

Cerdfie conformc au Registre des ddiberadons,

Le President du

Pole d'EquiUbre Tcmtoual et Rural Pays Loii-e Beauce

Frederic Clfl
Pre si);

PETR

.LLERIER
du

Jean-Picrre DURAND
Secretairc de seance

0;
LJLJ/ ^S^ y-\
0\ LoiroGe^uce/?a^


